
Pointer Club International & Setter Club International

CHAMPIONNAT D’EUROPE
POINTER & SETTER 2014

Recherche de Chasse & Grand Recherche

Cádiz, de l’11 au 14 Février du 2014

Semaine internationale de l’Andalousie
Du 30 Janvier au 7 Février



10 février 2014
À partir de 17.30 h. Réception des 

représentants du Club National de la 
convocation actuelle.

18.30h. Tirage au sort des couples de la 1ère 
journée de:
• Quête de chasse Setter
• Grande quête Pointer

20.00h.  Dîner pour les juges et les 
représentants du Club.

 Dîner libre pour les participants.

11 février 2014
QUÊTE DE CHASSE SETTER
GRANDE QUÊTE POINTER

08.00h.  Ouverture du secrétariat 
(accréditations des montants 
d’inscription)

08.30h.  Rassemblement des participants 
à l’Examen morphologique et à la 
Photographie officielle.

 Départ en direction du terrain 
d’entraînement.

 Proclamation des résultats sur le 
terrain (les jugements sur les qualités 
et les commentaires seront réalisés 
lors du dîner de gala).

19.00h.  Tirage au sort des couples de la 2e 
journée d’épreuves.

20.00h.  Dîner libre pour les participants, les 
juges et le Club National.

12 de febrero 2014
QUÊTE DE CHASSE SETTER
GRANDE QUÊTE POINTER

09.00h.  Départ en direction du terrain 
d’entraînement.

Une fois les épreuves terminées , proclamation 
des résultats sur le terrain (les jugements 
sur les qualités et les commentaires seront 
réalisés lors du dîner de gala).

 Retour à l’hôtel pour la remise des prix 
et l’assignation du Titre de Champion 
d’Europe 2014.

 Tirage au sort des couples de la 1ère 
journée de :

 • Quête de chasse Pointer 
 • Grande quête Setter

20.00h.  Dîner libre pour les participants, 
les juges et le Club National de 
participantes, jueces y Club Nacional.

13 février 2014
QUÊTE DE CHASSE SETTER
GRANDE QUÊTE POINTER

08.00h. Rassemblement des participants 
à l’Examen morphologique et à la 
Photographie officielle.

 Départ en direction du terrain 
d’entraînement.

 Proclamation des résultats sur le terrain 
(les jugements sur les qualités et les 
commentaires seront réalisés lors du 
dîner de gala).

 Tirage au sort des couples de la 2e 
journée d’épreuves:

18.00h.  Réunion du Comité du Setter Club 
International.

20.00h.  Réunion du Comité du Pointer Club 
International.

20.30h.  Dîner libre pour les participants, les 
juges et le Club National.

14 février 2014
QUÊTE DE CHASSE SETTER
GRANDE QUÊTE POINTER

09.00h.  Départ en direction du terrain 
d’entraînement.

Une fois les épreuves terminées , proclamation 
des résultats sur le terrain (les 
jugements sur les qualités et les 
commentaires seront réalisés lors du 
dîner de gala).

 Retour à l’hôtel pour la remise des prix 
et l’assignation du Titre de Champion 
d’Europe 2014.

21.00h. Apéritif et dîner de gala
 Remise des prix 



CAMPEONATO EUROPEO SETTER BUSCA DE CAZA · CAC - CACIT

Presidente Nargaud (Bélgica) Balducci (Italia)

Jueces Jost (Austria) 
Ralic (Serbia)

du Fay de Lavallaz (Brasil)
Novotny (Rep. Checa)

CAMPEONATO EUROPEO SETTER GRAN BUSCA · CAC - CACIT

Presidente Sormaz (Serbia)  Dubrocca (Francia)

Jueces Foutris (Grecia)
Rogger (Suiza)

Díaz (España)
Nobile (Italia)

CAMPEONATO EUROPEO POINTER BUSCA DE CAZA · CAC - CACIT

Presidentes Avellan (Francia) Dorn (Alemania)

Jueces Bueno (España) 
Gouzounas (Grecia)

Djordjevic (Serbia)
Buoatie (Suiza)

CAMPEONATO EUROPEO POINTER GRAN BUSCA · CAC - CACIT

Presidentes Rogger (Suiza) Tastet (Francia)

Jueces Verdiani (Italia)
Rodríguez (España)

Agosteo (Italia)
Sormaz (Serbia)

CHAMPIONNAT D’EUROPE SETTER & POINTER 

 Chaque équipe est composée de 5 principaux et deux réserves. Si les conditions du terrain 
et de l’organisation le permettent, peut également participer réserves.

Calendario de pruebas 2014

30-31-1 ENERO-FEBRERO MARCHENA CACIT GRAN BUSCA BUSCA DE CAZA SETTER CLUB

2-3-4 FEBRERO OSUNA CACIT GRAN BUSCA BUSCA DE CAZA
COPA ESPAÑA

POINTER CLUB ESPAÑOL

5-6-7 FEBRERO JEREZ CACIT GRAN BUSCA BUSCA DE CAZA
CANINA OCCIDENTAL 

POINTERCLUB

8-9 FEBRERO JEREZ CACIT COPPA EUROPA

10 FEBRERO JEREZ CACIT TROFEO EXCELENCIA

11-12 FEBRERO JEREZ CACIT
GRAN BUSCA 

POINTER
BUSCA DE CAZA 

SETTER
CAMPEONATO DE EUROPA 

POINTER y SETTER

13-14 FEBRERO JEREZ CACIT
GRAN BUSCA 

SETTER
BUSCA DE CAZA 

POINTER
CAMPEONATO DE EUROPA 

POINTER y SETTER



OÙ SE LOGER ?

À Osuna
Hotel La Casona de Calderón 
Tel.: (+34) 954 81 50 37
Hotel Las Casas del Duque 
Tel.: (+34) 954 81 58 27
Hotel El Caballo Blanco
Tel.: (+34) 954 81 01 84
Hotel Esmeralda 
Tel.: (+34) 955 82 10 73 (+34) 607 14 19 57
Hotel Palacio del Marqués de la Gomera
Tel.: (+34) 954 81 22 23 

À Xérès
Hotel Iberostar Royal Andalus
Novo Sancti Petri
C.P.: 11130 Chiclana de la Frontera (Cádiz)
Tel.: (0034) 956 494 109
Fax: (0034) 956 494 490
E-mail: royal.andalus@iberostar.com

Le Setter et le Pointer Club espagnols souhaitent remercier l’ensemble du personnel qui a collaboré à l’organisation de ce grand événement.

RÈGLEMENT D’INSCRIPTION SEMAINE INTERNATIONALE D’ANDALOUSIE 2014    
SETTER CLUB ESPAGNOL & POINTER CLUB ESPAGNOL  

1.- Tous les participants inscrivant leurs chiens sont informés du fait qu’ils devront faire parvenir, avec leurs 
inscriptions par voie postale, un chèque nominatif pour le montant total des journées auxquelles ils souhaitent 
participer, qui sera utilisé en tant que dépôt de garantie du nombre d’inscriptions. Toute inscription n’étant pas 
accompagnée du chèque nominatif correspondant ne sera pas considérée comme valide et, par conséquent, sera 
exclue de la compétition de la Semaine Internationale d’Andalousie 2014.

 Les inscriptions devront être réalisées de la manière suivante:
   · Setter Club par email secretario@setterclub.es
   · Pointer Club à travers le site Web www.pointerclubespanol.com menu « Inscriptions événements »   

   (« Inscripciones eventos »).”.

 Une copie de l’inscription accompagnée du chèque susmentionné doit être envoyée par courrier postal, 
avant le 15 janvier, aux adresses suivantes:

Setter Club de España
Marchena : 30, 31 janvier et 1er février
Avenida Jaime I, núm. 5
C.P. : 03780 Pego, Alicante
E-mail : secretario@setterclub.es
Fax : (0034) 965 571 897

Pointer Club Español
Osuna : 2, 3 et 4 février // Xérès : 5, 6 et 7 février
Calle Carrera, núm. 78
C.P. : 41640 Osuna, Séville
(À l’att. : Francisco Fernández Montes)
E-mail : tefico@movistar.es
Fax : (0034) 954 812 843

 *Le paiement des inscriptions sera réalisé en liquide de manière quotidienne et à la fin de l’épreuve, le chèque 
envoyé sera restitué à chaque participant.

2.- Le prix de l’inscription pour le Setter est de 35 € par chien et jour pour les adhérents et non 
adhérents. Le prix de l’inscription pour le Pointer est de 35 € par chien et jour pour les adhérents et 
de 40 € pour les non adhérents.

3.- Les formulaires d’inscription devront être dûment remplis, avec toutes les données requises par la FCI, à savoir :
 Nom du chien, numéro d’affiliation à la société canine correspondante (LOE, LOI, LOF et autres livres), date de 

naissance, nom du propriétaire et du conducteur, race et sexe.
 Si ce prérequis n’est pas respecté, les chiens ne pourront pas participer au concours.
4.- Le délai d’inscription est ouvert jusqu’au 15 janvier 2014. Les demandes d’inscription hors délai ne seront
en aucun cas acceptées.
 Jusqu’au 23 janvier, le conducteur aura la possibilité de modifier l’inscription réalisée dans le délai maximal 

susmentionné. Toutefois, aucune annulation ni nouvelle inscription modifiant le nombre initial de chiens inscrits ne 
seront acceptées.

5.- CTel qu’indiqué précédemment, toute inscription n’étant pas accompagnée du chèque nominatif correspondant 
ou tout chèque reçu pour lequel aucune inscription n’a été réalisée avant le 15 janvier impliquera l’exclusion de la 
compétition de la Semaine Internationale d’Andalousie 2014.

6.- Le paiement de l’inscription des chiens sera restitué uniquement dans les cas suivants :
 - Maladie ou lésion pouvant être prouvée par l’organisation.
 - Perte ou disparition, sur présentation de la déclaration pertinente auprès de l’organe compétent.
7.- AUCUN REMBOURSEMENT DES DROITS D’INSCRIPTION NE SERA EFFECTUÉ pour des raisons personnelles 

ou toute autre cause n’étant pas indiquée dans le point précédent.
8.- L’organisation se réserve le droit de changer ce règlement, sans avis préalable.


